
*** Les substances figurant dans le Programme de surveillance 2005
(bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol,
pseudoéphédrine, synéphrine) ne sont pas considérées comme des
substances interdites.

NOTE: L'adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en
préparation à usage local (par exemple par voie nasale ou
ophtalmologique), n'est pas interdite.

S7. NARCOTIQUES

Les narcotiques qui suivent sont interdits:

buprénorphine, dextromoramide, diamorphine (héroïne), fentanyl et
ses dérivés, hydromorphone, méthadone, morphine, oxycodone,
oxymorphone, pentazocine, péthidine.

S8. CANNABINOIDES

Les cannabinoides (par exemple, le haschisch, la marijuana) sont interdits.

S9. GLUCOCORTICOÏDES

Tous les glucocorticordes sont interdits lorsqu'ils sont administrés par voie
orale, rectale, intraveineuse ou intramusculaire. Leur utilisation requiert
l'obtention d'une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

Toute autre voie d'administration nécessite une autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques abrégée.

Les préparations cutanées ne sont pas interdites.


